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ARTICLE 32

À l'alinéa 9, après le mot :

« environnementale »,

insérer les mots :

« et en sciences du végétal, ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est  proposé  de  modifier  l'article  32  pour  associer  expressément  les  chercheurs  en
sciences du végétal aux pôles de recherche sur la santé environnementale.


